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Texte de la question

M. Guillaume Chevrollier attire l'attention de M. le ministre délégué auprès du ministre de la défense, chargé des
anciens combattants, sur les différences dans l'attribution de la carte du combattant. En effet la carte du
combattant est attribuée dès 90 jours de conflits, sauf pour les anciens combattants ayant servi en Afrique du
nord, qui doivent eux avoir été présents durant 120 jours. Il lui demande donc si le Gouvernement entend mettre
fin à cette inégalité.

Texte de la réponse

La règle générale, fixée par l'article R. 224 du code des pensions militaires d'invalidité et des victimes de la
guerre (CPMIVG), pour obtenir la carte du combattant est d'avoir servi pendant 90 jours dans une unité qualifiée
de combattante par le ministre de la défense, à moins qu'une circonstance exceptionnelle n'ait interrompu le
combat (évacuation pour blessure reçue ou maladie contractée en unité combattante, blessure assimilée à une
blessure de guerre quelle que soit la nature de l'unité, capture et détention par l'adversaire). Cette règle
fondamentale est applicable à tous les conflits auxquels la France a participé. Ainsi, s'agissant des opérations
effectuées en Afrique du Nord, l'article R. 224 D du CPMIVG prévoit expressément qu'ont vocation à la qualité
de combattant les militaires et les civils de nationalité française ayant participé à ces opérations entre le 1er
janvier 1952 et le 2 juillet 1962 et ayant servi pendant 90 jours en unité combattante. Il n'y a donc aucune
inégalité de traitement entre les combattants de toutes les générations du feu. A ces critères traditionnels de
droit commun s'est ajoutée, au titre des services en Afrique du Nord, la durée de présence, considérée comme
équivalente aux actions de feu et de combat. Cette condition a trouvé sa justification du fait de l'exposition des
combattants aux risques diffus dus à l'insécurité provoquée par les méthodes de guérilla spécifiques et par la
nature des combats menés en Afrique du Nord. C'est ainsi que les dispositions de l'article 123 de la loi de
finances pour 2004 permettent, depuis le 1er juillet 2004, de reconnaître la qualité de combattant aux militaires
dès lors qu'ils totalisent 4 mois de présence sur les territoires concernés, sans obligation d'avoir appartenu à une
unité combattante.

Données clés

Auteur : M. Guillaume Chevrollier
Circonscription : Mayenne (2e circonscription) - Les Républicains
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 37128
Rubrique : Anciens combattants et victimes de guerre
Ministère interrogé : Anciens combattants
Ministère attributaire : Anciens combattants

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 955117 septembre 2013

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE37128
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA607489
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/14/questions/jo/jo_anq_38.pdf


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE37128

Réponse publiée au JO le : , page 115785 novembre 2013

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE37128
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/14/questions/jo/jo_anq_45.pdf

